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ORGANISATION DE LA REUNION

Ouverture et duree de la reunion

1. La cinquieme reunion du Comite executif s'est tenue a. Addis-Abeba du

24 au'28 mai 1971 sous la presidence de S.E. X. Tijani Chelli, President

de la premiere reunion de la Conference des ministres. . :

2. Apres les remarques initiales formulees par le President, S.Exc. K. Diallo

Telli, Secretaire general a&ministratif de l'OUA, a souhaite la bienvenue aux

membres du Comite, au nom de son Organisation. II a exprime sa gratitude au

Gouvernement de la Republique tunisienne pour 1'hospitalite et les facilites

accordees aux participants pendant la premiere reunion de la Conference des

ministres. II a declare egalement. que la premiere reunion de la Conference

des ministres avait donne 1'occasion de renforcer la nouvelle structure de

la Commission qui avait ete adoptee en 19^9 en vue du developpement econo-

mique et social de l'Afrique.

3. II s'est rejoui de la participation des representants des peuples vivant

sous la domination coloniale aux travaux de la Commission economique pour

l'Afrique; II a fait appel au Secretaire executif pour qu'il fasse tout ce

qui est en son pouvoir en vue de la mise en oeuvre de la resolution.233(X)
adoptee a la premiere reunion de la Conference des ministres.

4. II a signale au Comite que le document de la Commission intitule "Stra-

tegie de l'Afrique en vue du developpement au cours des annees 70", qui

s'inscrit dans le cadre du programme de 1!Organisation de 1'unite africaine

dans le domaine economique et social, serait presente a. la 17eme session du

Conseil des ministres de 1'Organisation de 1'unite africaine. II a ajoute

que l'OUA doa,t reiidre hommage a la CEA pour sa cooperation au cours de ces

sept dernieres annees. II a estime que, grSce a des efforts conjoints, la

CEA pourrait renforcer son efficacite, - '

5. LI. Telli s'est rejoui de la designation de &. Doo Kingue en quajite de

Sous-Directeur et de Directeur du Bureau regional pour l'Afrique et il a

exprime l^espoir qu'un plus grand nombre d'Africains seraient nommes a. des

postes de plus grande responsabilite au sein du PNUD.

Election du Bureau

6. Compte tenu de l'article 14 du reglement interieur de la Commission

et de la resolution 188(IX) qui stipule que le President de la Conference

des ministres exerce les fonctions de president du Comite executif, le

Comite a elu :

S.Exc. M. Belai Abbai (Ethiopie) au poste de premier Vice-President;

S.Exc. H. Frangois Pehoua (Republique centrafricaine) au poste
de deuxieme Vice-president, et

S.Exc. M. Olu Sanu (Nigeria) au poste de Rapporteur.
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Participation

apres^: sous-region del-Afrique du centre : Caaeroun, RepubUquTc^ra"

du nord : Algerie, Maroo, Republique arabe
l'Afriqi

Ordre du iour

9. Apres examen, le Comite a adopte 1'ordre du jour ci-apres :

1. Ouverture de la reunion.

2. Election du bureau*

3. Adoption de 1'ordre du jour et organisation des travaux.

4- Questions faisant suite aux travaux :

a) De la vingt-cinquieme session de l'Assemblee generale
U5 septembre - 17 decembre 1970)?

b) De la reprise de la quarante-neuvieme session du Conseil
economique et social (octobre - decembre 1970);

c) De la dixieme session de la Commission (premiere reunion
cle la Conference des ministres) (8-13 fevrier 1971);

5. Execution du programme de travail - questions et problemes de fond.

6. Activity a 1 'echelon sous-regional et equipes multinationals
lnterdisciplinaires de conseillers pour le developpement.

7. Rapport du Secretaire executif fonde sur les reponses au question-
nales SeCretaire ^neral pour 1'etude sur les structures regio-

8. Preparatifs en vue de la cinquante et unieme session du Conseil
economique et social.

9. Relations entre la Commission et 1•Organisation de l'unite africaine

iieonaS?1SmeS Wa'iOnS ^^ 6t diverses organisations interna-

10. Questions diverses.

11. Date de la sixieme reunion du Comite executif.

12. Adoption du rapport.
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,n r.. Lhn^-cinouieme session de 1 -Assemble generale qui.s'est tenue

du 15 septembre j

SSv^la^^e^'internationale du development ;

Bonnie des Nations Unies pour le developpement.

i, Par oette resolution, X'-^lee fenerale a ^pte^strate^e

la deuxieme

11 Par cette resolution, l'Assemoiee eeu«^ ".r"'
11. Far oe-o-ce ",.,__'+ fi+, ^oclame la deuxieme D
ternaxionaxtJ uu u.^v^J.-^i, * -iamHA-r 1Q71

Unies pour le developpement a dater du 1er oanvier 19P

de mesures de politiqu de tres pres les progres accomplis

in ,1 reoo—er des meSures posits,

l'examen et devaluation des objectifs

la planifioaUon^du developpement l

de la strategie in

plus effioacement possible les mesur f^^f^fd
seoteurs en se fondant notanment sur les prmcipes

dans la conception unifiee.

15. Convaincue de 1-impcrtance du^role des commissions

ux Sifferents

directives con

^

des Nations Unies pour

pour contribuer a promouvoir, a^» ^ ™-- '^^ 6ration economiciae et

interregional, l'accroissement du commerce, la cooperate
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lfintegration entre les pays1 membres de ces: organismes. Elle a d'autre part

prie les commissions et le Bureau de Beyrouth de proceder regulierement a un

exaraen periodique des progres realises dans 1'application de la strategie

internationale du developpement.- —

16. On a egaleraent signale a 1'attention du Coraite la resolution relative
a la creation d'un corps de volontaires pour la paix, la proposition tendant

a, modifier le nom des commissions economiques regionales des Nations Unies

afin de faire valoir les aspects sociaux de leur oeuvre, et la decision

drouvrir des credits pour la construction de locaux a Bangkok et Addis-

Abeba. Le Comite s'est rejoui de la decision de l'Assemblee generale et de

1'hospitalite dont il continue a beneficier en Ethiopie, pays qui abrite le
siege de la Commission.

17. Le Comite a fait observer que tant les documents E/CN.I4/ECO/27 et ■

E/CN.14/492 que 1'expose liminaire du secretariat se limitaient a recommander
les^resolutions adoptees par le Conseil economique et social et l'Assemblee
generale ainsi que les decisions prises par la Conference des ministres a

Tunis. On a pense qu'il serait plus utile de rapporter ces decisions et le

rSle que la Commission devrait jouer aux ressources disponibles, c'est-a-dire
aussi bien le personnel ordinaire de la CEA que les conseillers regionaux.

Le Comite a souhaite §tre mis au courant de la decision de 1'equipe chargee

de 1'etude sur la gestion et de la reaction du secretariat a ses recommanda-

tions. Le Comite aurait voulu savoir en particulier si les ressources recora-

mandees par l'equipe etaient suffisantes pour permettre a la CEA de s'acquitter
de ses responsabilites.

18. Le secretariat a reconnu que les ressources etaient effectivement une

L'equipe chargee de l'etude sur la gestion avait recommande 17 postes sup-

plementaires et le ContrSleur avait assure que ces postes pourraient §tre

utilises des que les postes vacants a la CEA seraient pourvus. Etant donne
que l!on se rend compte des probiernes de la Commission economique pour

l'Afrique notamment en ce qui concerne les ressources destinees a effectuer

les travaux approuves de la Commission, la cinquieme Commission de l'Assem

blee generale a decide que le Secretariat de l'OMU appliquerait avec plus de

souplesse le principe de "la repartition geographique equitable" concernant

la region de l'Afrique. II a ete decide que ce principe serait legerement

modifie pour permettre de recruter un pourcentage plus eleve de fonction-

naires africains dans les pays africains disposant de ressources suffisantes

de main-dToeuvre, et on a signale que l'on remedierait a la situation des

qu'un plus grand nombre de pays africains disposeraient d'un personnel com

petent. Par suite de cet assouplissement, le Secretaire executif a signale

que l'^on procedait actuellement au recrutement de certains des fonctionnaires
supplementaires requis. Ces decisions devaient augmenter les ressources

de la CEA, mais deux nouvelles tendances menagaieni; de les reduire. Le

nombre de conseillers regionaux avait regulierement baisse par suite de dis

positions administratives arrftees par le Siege. II semblait aussi que le

nombre de conseillers regionaux serait peut-§tre reduit afin de degager des

credits necessaires pour financer les: equipes multinationales interdiscipli-
naires. En outre, les augmentations de salaires non compensees par des
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mentations de credits influeraient aussi but}, =»bre de ^"J

disciolinaires avaient ete lentes a s'organiser e
des mesurTs^xceptionnelles, peut-Stre ne pourrait-on pas uUlxser plus
ta,S queVen comptent actuellement lee bureaux sous-reg:^onaux
Le Comite a ete absolument d'avis que pour ameliorer la slWl°"^i*
^ ion conoernant le reorient des -feillers rof onaux Is ^

£££ == po^rT^^V^^i-i^. lorSque oette .uestion
serait examinee, .

19. Le secretariat a rappele au Comite cra'en reco^andant^la^reation

Etats meml 1 fallait que le Comite executif se prononoe clairement

t deSJ>rfle.es

vronnes, en particulier dans de nombreux domaines

HJEE

amass.

membres. Le secretariat a convenu avec

avaient recu un statut specially des

activity deployees par les institutions specials
suivie t>ar le secretariat et la frequence avec laquelle les Etats membres _

rjnL^nt Is services de la Co^ission defiaie.nt *.°^™l£™*°-
tariat et sa capacite a repondre efficacement aux besoms de la region.

20. S-agissant de la situation anorrcale qui oonsistai^pour^le ^acretariat

postes. Le Comite a estime que le secretariat devait deployer de s^rieux

ports; etc.. En exposant la situation, le secretariat a fait observer que
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les Etats membres continuaient a demander le retour de leurs ressortissants

pour occuper des postes--cles. Certes, il -s'agissait la d'une tendance sou-

haitable, mais elle risquait d'influer sur 1'effectif et les .travaux de la

Commission. En outre, certains Etats membres etaient souvent reticents a

liberer certains de leurs meilleurs fonctionnaires pour les adjoindre au

secretariat. En depit de ces difficultes, le secretariat avait reussi a

faire en sorte qu'un fort pourcentage dfAfricains continuent a participer
a ses travaux.

21. Le Comite a estime qu'il fallait veiller a renforcer 1'element conseil-

lers regionaux du personnel du secretariat pour assurer que les recommanda-
tions de 1'equipe chargee de 1'etude sur la gestion soient entierement ap- .

pliquees. et. pour hater la mise en place des equipes multinationales inter-

disciplinaires. On a fait egalement observer que le fait que la Commission

n'avait pas fait connaftre son avis concernant le nombre de sous-regions qui
devaient §tre etablies en definitive avait influe sur les decisions de

l'equipe chargee de lfetude sur la gestion en ce qui concerne-les ressources
a. mettre a la disposition de.la Commission. Le secretariat a souligne a

cet egard que I1on' avait juge que les equipes multinationales interdiscipli-

naires permettraient de repondre aux besoins des groupements sous-regionaux -

avec une, certaine souplesse. On a rappele qu!a des reunions precedentes,

le Comite executif avait prie le Secretaire general de donner d'urgence a
la Commission les ressources dont elle avait besoin,

22. Le Comite a souligne combien il importait que les Etats membres ... . : ■ ■..

s'expriment d'une maniere unanime dans les divers organes des Nations'Unies.

Cela est particulierement important en ce qui concerne la CNUCED, le Conseil,

le PWUD et l'Assemblee generale. On a estime que, pour promouvoir l'unite

d'action souhaitee, le President devrait adresser aux Etats membres des

lettree exposant le.s decisions du Comite executif et que les delegations

representees aux sessions d'ete du Conseil economique et social devraient

recevoir pour instructions expresses d'exprimer les souhaits de 1'Afrique.

On a estime que tous les membres du Comite executif devraient tout d'abord

informer leur gouvernement des decisions prises par le Comite.

23i On a signale que le Comite executif etait dispose a donner au secreta- .

riat tout le concours possible a condition d'etre tenu completement au cou-

rant de la situation. En particulier, un membre du Comite a demande que

lui soit fourni le texte du rapport de l'equipe chargee de l!etude sur la

gestion. Le secretariat a signale.a ce propos que 1'expose du Secretaire

general sur le rapport avait ete diffuse au Siege et examine par l'Assemblee

generale, Le texte integral du rapport etait un document de caractere

administratif destine uniquement au Secretaire general. Devant l'insistance

des membres, le secretariat s'est engage a leur fournir le texte de 1'expose

du Secretaire general, qui avait deja ete diffuse au Siege.

24. Lfobservateur de la PAO a souleve la question de la participation aux

debats de personnes appartenant a la mBme categorie que lui. On a appele

1'attention sur le regleraent interieur de la Commission qui autorise la .
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. Le secretariat a

en oe qui concernait la participation aux defeats.

25, Le secretariat a informe le Comite des metres examinees
en vue de la programmation, de 1-etude et de 1'evaluation des

elo^iques au coTrs de la ^^^^^i-^

sentants des pays i W devraient profiter des fao^*8B «* f * «^S
tance raises a leur disposition par le systeme_des Natxons «""L!™° ^
direction des Representants residents. On prevent que les commissions

economises regionales joueraient un role actif dans la P^f"ation sys_
1■etude et 1'evaluation des projets regionaux en collaboration avec le sys

teme des Nations Unies.

26 On etait en train d'etablir un inventaire des indicateurs statistics
social et econLques existants et des organis.es internationaux charges .
b ,, . ,_ n._ ±—1+^ a -\a p.TPfi. on estimait oue l!on nian-
de les rassemDier ei u.« j.c* ne^uw*. - —. -—-. ,.mj;pq

quait de renseignements concernant la repartition ^revenu, 1«^°«^

lTannee.

seraient ensuite examines par la Conference des demographes ,

cours de cette annee-ci-

27. En ce qui concerne les rapports entre le secretariat et les autre^
liBnes on a estime gue des liens plus etroits devaient @tre etabhs e*
ganismes, on a « ^ ^ ^^_ ^^ ^ ^ • iri Ri on mixte cEa/PAO .pourrait §tre

qu'un sys"

Sfc^ STSStak^"; ectiie crue l^Etude annuelL -diti
IconoLaues oontenait un volume considerable de renseigne.ents ^ pourraient
gtre necessaires tout d'abord pour servir de base a la programmation et,
ensuite, pour passer en revue et evaluer les resultats economiques. Le

■»«»-«i collaboration etroite entre les comrais-

JMJD, ainsi qu'avec les institutions

specialisees des Nations Unies. _0n a estime que cela atait necessaire^afin

prises pour L-

fflobale de l'Oftui
ces activites complementaires aideraient la CEA a servir la region dans
rapports aveo le reste du monde de maniere plus efficace et fourniraient
un instrument efficace en vue d'une action commune par les Etats afnoains
Z a aussi fait valoir que le probleme de la cooperation au sein des Nations
Unies etait si oomplexe que la cooperation de l'OUA avec les Nations Umes,
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par 1'intermediaire du uroupe amcain, serait peut-§tre un autre moyen
d'aboutir a une action collective de 1'Afrique. On a estime qu'il fallait
faire preuve d'une certaine prudence en ce qui concernait 1'expose des
problemes et des decisions de la CEA a la Conference des chefs d'Etat de

l'OUA. On craignait que cela n'entratnat une reaction a l'ONU du fait qu'un
organe des Nations Unies se transformait en un instrument d'un organe exte-
rieur aux Nations Unies.

28. Le secretariat a souligne que dans le cadre des mesures prises par '

; missions d'enquete et devaluation de plus en plus nom-
breuses pourraient se rendre a l'avenir dans les divers pays. La Banque
mondiale recrutait deia nn nprqnnnol nnrnhvoTi-v- m,-; r-,-,,™-.^ + «i x j._ ___■__... ..

d enquete, d'examen et devaluation. Le PNUD envisageait des missions de

programmation et il avait decide de tenir compte des rapports etablis par ■
le Groupe de la Banque mondiale. C'est pourquoi le PNUD ne pourrait pas
toujours organiser ses propres missions d'enqugte, d'examen et devaluation.
D autre part, les donateurs bilateraux continueraient a envoyer des missions
et les institutions specialises des Nations Unies, suivant 1»example du
Plan mdicatif mondial de la FAO, du programme de l'emploi de l'OIT et des
activites au titre du nouveau programme de population pourraient organiser
un nombre croissant de missions.

29. Le probleme que posait cette evolution aux gouvernements africains etait
le fait que la fonction publique ne disposant pas d'effectifs suffisants
pourrait^§tre surchargee sinon submerged par un afflux de personnes venant
de 1'exteneur. II fallait done que les divers gouvernements africains eta-
blissent des mecanismes pour passer au crible les propositions en vue de
missions et leur permettre d'gtre plus eclectiques dans l'examen et l'accep-
tation de lfaide. Le Comite a discute longuement de ce probleme et a estirae
qufil concernait essentiellement les Btats membres, compte tenu du fait que
ces missions etaient parfois demandees tandis que d'autres, bien que n'etant
pas demandees, n'etaient pas rejetees par eux. Certaines delegations ont

obtenir une aide technique et finanoiare pour l!execution des
projets les amenent parfois a recevoir ces missions. Cependant, les raembres
du Comite ont reconnu les risques que presente le nombre excessif des mis
sions et des equipes chargees d'etudes et devaluation et on a suggere qu'un
document pourrait gtre prepare par le secretariat pour fournir des direc
tives aux Etats membres afin de leur permettre de resoudre les problemes
difficiles lies a la creation d'un mecanisme national efficace concernant
l'aide.

30. Le Comite a demande au Secretaire executif de preciser les formes dTas-
sistance que le secretariat serait en mesure d'offrir aux Etats membres pour
leur permettre de preparer les discussions et de cooperer avec les missions
chargees de passer en revue et d'evaluer les etudes economiques. Le secre-

1 qu'il esperait voir amplifiee grace aux acti-
vites des equipes multinationales interdisciplinaires de conseillers pour
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le developpement. D'autre part, le Groupe des etudes economiques du secre

tariat avait accumule une documentation a laquelle on pouvai.t. faire appel ,
pour l'elaboration d'etudes economiques nationales annuelles. En outre, le
Groupe prgtait son concours pour la preparation de ces etudes et fourmssait
des services consultatifs et de formation aux Etats membres. Le secretariat
a encore indique qu'une cooperation plus etroite entre les services de docu
mentation des Etats membres et le secretariat permettrait d'ameliorer le champ
et la qualite de 1'Etude annuelle sur les conditions economiques en Afnque

et valoriserait 1'assistance que le secretariat pourrait apporter aux Etats.

31. Le secretariat a ajoute que I1aide etait devenue une affaire tres com-

pliquee et que si 1'on ne prenait pas garde, les propositions et les offres
faites par les institutions donatrices pourraient detourner l'attention des
objectifs nationaux. En outre, en elaborant les plans et en conseillant les

pays en voie de developpementT les experts etrangers ne parvenaient pas tou-

jours a satisfaire les aspirations de la masse de la population. Souvent,
les techniques de planification hautement perfectionnees n'etaient pas adaptees

aux conditions existantes. Selon le secretariat, certains problames des pays

en voie de developpement, tels que 1'inflation provoquee ou aggravee par la
penurie de produits alimentaires et de produits d'importation, 1'utilisation

insuffisante des ressources humaines et les difficulty en matiere de balance

des paiements ne semblaient pas a mgme d»§tre traites sur la base des theo
ries formulees dans les pays developpes. Les divers types d'assistance ne

profitaient pas tous aux pays qui la recevaient. C'est pourquoi on estimait
souhaitable d'encourager une action independante en matiere de decision et
dfexecution des projets a I1echelon national, en conformite si possible

avec les aspirations regionales.

32. Le Comite a rappele que la Strategie pour 1TAfrique au cours des annees

70 avait deja defini les objectifs que les divers pays africains pourraient

decider d'adopter. Seuls un mecanisme de planification des gouvernements

africains et un autre organe national approprie pourraient determiner les

rapports entre les divers pays et entre chaque pays et les institutions

donatrices. Au niveau de la cooperation sous-regionale, on pourrait peut-

e*tre prendre certaines decisions multinationales.

33. Le representant d'un organisme participant en qualite d'observateur a

fait remarquer que certaines missions etaient payees par les pays benefi-^
ciaires. La decision d'accepter ou de refuser une mission etait un probleme

purement interieur, mais certains pays se laissaient influencer par l'idee

que les missions etrangeres contribuaient a engendrer les credits^et les

capitaux en vue du finahcement des projets et des programmes de developpe-

ment. 11 a appuye lfidee selon laquelle, au sein des gouvernements, les

modalites d'utilisation de l'aide devaient §tre harmonisees et que 1'on
pouvait y parvenir plus facilement grace a une harmonisation multinationale

des objectifs en matiere d'activites sous-regionales.
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Execution du programme de travail

34. Presentant le point de l'ordre du jour sur l'execution du programme de
travail de la Commission, le secretariat a signale deux problemes iraportants
d'une part le recrutement et d'autre part la penurie de fonds.

35- En ce qui concerne le recrutement, il a rappele le rapport de l'equipe

des Nations Unies chargoe de 1'etude de gestion qui a recommande un accrois-
seroent du nombre des administrateurs de 142 a. 160, soit 18 postes de plus

que les effectifs approuves pour 1970. Ce rapport recoromandait egalement
un accroissement du nombre des agents des services generaux de 242 a 259,

soit 17 postes de plus que les effectifs approuves pour 1970. Ces accrois-
sements ne se sont pas tous materialises etant donne que le Siege n'a pu

attribuer que 7 postes d'administrateurs et 5 postes d'agents des services
generaux. Les postes restants seront pourvus quand le secretariat aura pour-
vu les vacances existantes.

36. Le deuxieme probleme se rapporte aux services consultatifs aux gouver-

conseillers regionaux n'ont pas ete pourvus en raison de la penurie de

fonds. En 1970, il y avait 39 postes de conseillers regionaux dont 32 rele

vant du programme ordinaire de l'OMJ, 2 du Fonds des Nations Unies pour les

activites demographiques et 5 de l'ONUDI; seulement 24 de ces postes ont ete

pourvus faute de fonds. En 1971, il y avait au total 31 postes de conseil

lers regionaux dont seulement 23 etaient pourvus, 19 dans le cadre du pro

gramme ordinaire de l'ONU, 1 par le Ponds pour les activites demographiques

et 3 par l'ONUDI, soit la suppression en 1971 de 8 postes de conseillers

regionaux par rapport a l'annee precedente par suite de la reduction des

credits alloues au programme ordinaire d'assistance technique qui ne sont ■

plus que de 240 000 dollars des Etats-Unis centre 590 000 en Janvier 1970

et au passage du regime de membre associe a celui de membre a part entiere

de la Caisse commune des pensions. II a ete indique que 1'augmentation des

traitements prevue pour 1971 risquait d'entrajner un deficit de 58 681 dol

lars des Etats-Unis du programme ordinaire d'assistance technique de l'ONU

(a 1'exclusion de l'allocation en roubles) si le nombre des conseillers
regionaux n'etait pas reduit de moitie, ce qui aurait naturellement pour

resultat une reduction des services des conseillers regionaux,

37. Les membres du Comite ont demande quelles etaient les mesures envisa-

gees pour neutraliser le deficit attendu et ne pas avoir a'reduire les ef

fectifs deja insuffisants pour la realisation du programme de la CEA et

s'il n'y aurait pas un moyen pour la CEA d'utiliser son allocation en roubles;
si la CEA'ne pourrait pas reduire son programme de conferences et de services

consultatifs afin de conserver ses ressources en personnel et en capitaux;

si les roubles ne pourraient pas §tre echanges contre de l'orj srils ne pour-

raient pas §tre utilises dans les pays ou ils sont cotes; si l^n ne pour

rait pas tenir davantage de conferences au siege de la CEA a. Addis-Abeba

pour^faire des economies ? Un membre du Comite a fait remarquer que le

secretariat de la CEA avait elabore son programme de travail et son ordre

de priorite sur la base des resolutions de la Commission, que les projets
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en question etaient maintenant subordonnes aux ressources dont dispose le
secretariat, que le Comite executif se trouvait en face d'un probleme de
gestion et qu'il lui appartenait de faire des recommandations concretes en
vue de 1'accroissement des ressources du secretariat pour lui permettre
d'executer son programme de travail, et que les voeux des gouvernements et
1'aptitude de la GEA a satisfaire les besoins des gouvernements membres

etaient desormais disproportion's. Les representants ont recommande que
la CEA n'essaye pas de faire tout elle-mSme, mais encourage la creation
d'institutions locales pour la solution des problemes individuels aidees
par les organisations et institutions internationales,

^8. L'observateur de l'OIT a insiste sur la necessite pour la CEA de col-
laborer avec les institutions specialises pour l'elaboration et 1 execution
des programmes. II a ajoute que c'etait ce qui s'etait fait jusqu'a present
et que cela devait continuer, mais toutefois que le programme de travail
devrait indiquer plus clairement la nature et le degre d'une telle coope

ration.

39. Le secretariat a presents le programme de missions, de promotion des
echanges, de colloques, de reunions et de conferences.

AO Pour ce qui est des reunions, on a fait remarquer que depuis la dixieme
session, le secretariat avait organise 9 reunions, 3 cours de formation, 4
seminaires et 20 missions sur le terrain. Pour 1971, sont prevus 36 reunions,
14 ccurs de formation, 8 seminaires et 2 voyages d'etude. II a ete suggere
que le Comite executif devrait s'assurer des resultats de ces activites, de
leurs repercussions et de leur utilite et faire, le cas echeant, des propo

sitions en vue de.leur reduction.

41. Le programme d'administration publique a ensuite ete presente aux

membres du Coraite executif.

42 Lors de la reunion du'Comite technique d'experts, le Secretaire executif
avait demande et recu les pouvoirs necessaires pour refondre le programme
d'administration publique. Les changements juges necessaires dans le do-

maine de 1'administration publique tenaient a la necessite d'apporter des

ameliorations dans les domaines ci-apres :

a) Perfectionnement d'administrateurs superieurs et de personnel

d'execution;

b) Gestion des entreprises publiques;

c) Programmes locaux de formation d'experts comptables et de

secretaires;

d) Amelioration des administrations postales;

e) Administration des programmes nationaux de developpement.
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43. Apres 10 annees de services consultatifs aux gouvernements sur leurs

systemes d'administration publique, et devaluation de son propre programme

dans ce domaine, le secretariat etait parvenu a la conclusion que le probleme

devait §tre divise en deux parties : d'une part les systemes d'administration

francais et, d'autre part les systemes d'adrainistration anglais. Les pays

africains ont herite de deux traditions fondamentales : oelle d'inspiration

anglaise et celle d'inspiration francaise. Cette constatation avait conduit

a I1elaboration de deux programmes de travail, non pas pour perpetuer les

differences heritees de l'epoque coloniale mais en vue dTune meilleure effi-

cacite en fondant les activates du secretariat sur des bases fermes et rea-

listes tout en introduisant. des reformes prudentes afin que progressivement

les pratiques et les concepts administratifs repondent aux necessites afri-

caines.

44. En preparation du programme pour les pays anglophones, le secretariat

avait envoye le chef de la Section de 1'administration publique dans les

differents pays concernes afin de determiner leurs besoins. Sur la base

des renseignements rassembles, le secretariat avait arr§te cinq projets.

Ces projets ne seront considered comme officiels que lorsqu'ils auront ate

approuves par le Comite technique d'experts qui doit se reunir en 1972.

45. En ce qui concerne le programme relatif aux pays francophones, la me-

thode adoptee etait essentiellement la meme : le secretariat avait analyse

toutes les demandes recues des 22 pays francophones depuis 1962, ce qui lui

avait permis d'identifier leurs besoins et de preparer pour chacun de ces^

pays une "fiche de renseignements". Le projet de programme sounds au Comite.

avait ete elabore a partir des fiches de renseignements ainsi etablies. II

comprenait cinq projets dont 1'execution durerait jusqu'a la fin de la de-

cennie et qui representaient pour ainsi dire la quintessence des besoins

des pays en cause.

46. Les besoins formules par le passe pouvaien-t cependant avoir change, ou

lee gouvernements avoir defini de nouvelles priorites. Le secretariat avait

done envoye atous les Etats leurs fiches de renseignements respectives, en

leur demandant de les mettre a .jour et de les lui retourner pour octobre 1971*
de maniere qu'une mission puisse gtre envoyee pour discuter du projet de pro

gramme avecles autorites competentes et recueillir des observations et des^

renseignements dont il serait tenu compte dans un projet definitif qui serait

prepare par le secretariat et sounds au Comite technique d'experts en 1972.

47. Le secretariat estimait que la methode adoptee repondait au voeu formule

par le Comite executif, d'un programme de travail concu en fonction des be

soins reels de chaque pays. II lui paraissait egalement que 1'importance

accordee a 1'assistance directe fournie aux gouvernements repondait au souci

exprime par la Commission, a sa neuvieme session, de voir le secretariat

jouer un r61e plus operationnel.

48. Commentant le programme d'administration publique de la Commission,

certains membres du Comite, tout en louant les efforts du secretariat, ont

estime que 1'etablissement d'une distinction marquee entre les systemes
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; delicat. II a ete souligne avec insistance que oela ne

systemes separes. II devait etre possible pour les pays ^icains franco
^j. «^™,On+ nfflif Iftf! navs autrerois lies a la

„ de maniere que les gouvernements des pays membres puissent s'informer

de ce que chaque systeme a de meilleur.

developpes, il existait des degres dans

grammes 1

de foiroation

avait accorde une trop grande importance aux aspects juridiques

des ecoles specialises. Afin de resoudreles proW.em 'aide et

il apparaissait"nicessaire aussi d'assurer une formation aux techniques
de planification, devaluation et d'execution des projets.

50 Parmi les autres points souleves par les membres du Comite figurait

la coordination des reunions de maniere a eviter les chevauchements. La

[Jn probleme fondamental pour les gouvernements africains tenait, a-t-on

avait besoin que 1•accent soit mis sur les questions d'administration pu
blique, notamment dans les secteurs cles. On a aussi estime que la notion

devait §tre r6examinee de maniere a pouvoir arrSter de bons programmes de
formation mettant a contribution tous les services de la Commission.

51. L'observateur de l'OIT a fait remarquer que les organisations interna
-* . . - ,. '_ __ i«~ -r,-,Tro Ian? HAman^a/l RITE d'exe-

le travail accompli par le secretariat de la CEA

cisant, par

de tenir compte des aspects sociaux du developpement etait axnsx apparue.
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, e-tf resiiltait souvent une instabilite a, caractere politique ou autre, sous

forme de. problemes de chomage, etc.. La cooperation de la CEA et des insti

tutions specialises etait done tree importante. S'agissant de ^administra

tion publique, lfobservateur de l'OIT a fait observer qu'il y avait ce-rtaines

similitudes entre le programme revise de la CEA et le programme du CAFRAD

pour T97I-I974. II a fait valoir que la Section de 1'Administration publique

de la CEA pourrai.t. peu"t-§tre collaborer avec le CAFRAD pour executer ces

programmes, en particulier lorsqu'il s'agirait d'organiser des reunions, des .

groupes d'etud'es, des seminaires, etc. de maniere a, fournir une assistance- . i

coordonnee aux Etats membres.

52. En reponse aux diverses questions soulevees par des membres du Comite

et par des observateurs a, propos du point de l'ordre du jour a l'examen, le

secretariat a d'abord evoque une question anterieurement posee sur la for

mation d'economistes specialises dans les transports. La formation d'econo-

raistes des transports ainsi que des seminaires sur les transports etaient ..- -t-

prevus dans le programme de la Section des transports du secretariat. Des

institute des transports existaient dans cprtains pays, comrae 1'Algerie!et -

le Togo, et le Gabon s'interessait a la creation sur son territoire d'un.

autre -institut qui pourrait servira l'gnsemble de la sous-region. Le secre

tariat a fait remarquer egaleraent que I'1 on cherchait a, faire participer tous

les departements aux different.s programmes de formation mis en oeuvre^ actuel-

lement mais que les efforts. dan,s ce. sens exigeaient davantage de ressour6es.

53. Le secretariat a fait remarquer que le personnel;'de la Section de llad-

ministration publique etait compose presque- exclusivemeht de conseillers

regionaux. Si l'on avait perrais a la reduction du iiombre des conseillers

regionaux de s'etendre a, la Section de I1administration publique, e'etait

pour permettre le recrutement dTadministrateurs supplomentaires pour s'occu—

per des propositions deja examinees par le Comite. Le systeme d'administra-

tion publique employe aux. Nations Unies reconnaissait deux types de personnel :

celui qui etait necessaire pour renforcer immediatemen-fc une administration

(personnel ;de type OPEX), et celui qui etait destine a se" consacrer a la

formation intensive de personnel existan^t dans un service public.

54. S'agissant de la question des roubles noh convertibles^ le representant

du secretariat a signale qu'on s'effo^ait de; recruter du personnel en URSS

et que le Siega de l'OMJ avait -indiqu^ que des credits speciaux pourraient ;

§tre accordes-pour couvrir la partie;dea traitements nbft'pEtyables-1 en roubles.
On a fait remarquer que ce genre de.financement limitait les possibilites

de selection du personnel et ne pouvait §tre consider^ coiome un arrangement

satisfaisant. Le secretariat essayait depuis 10 ans de.fournir aux gouver-

nements africains une assistance en matiere d'administration publique. Les

conseillers engages specialement a cet effet avaient tendance a appliquer

des methodes perimees, Chaque- conseiller s'effor9ait d'introduire les

systemes nationaux qui lui etaient familiers et qui dataicnt de 1'epoque

coloniale.- On-avait constate que cela representait une perte de temps et

d'efforts. ■;:... ■/ . ,: , , .
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or la necessity d'eviter de perpetuer les differences de systemes d admi
nistration entre pays anglophones et francophones. Bile avait formule un
programme fonde sur une connaissance approfondie des systemes admimstra-
r . _ . ■ -1 -1 „„ ...u^™^ Rnna 1 'immilsion du Secretair<

executif adjoint, qui avait ete dans son propre pays h la tete d un msti-
tut d'administration publique, on tentait actuellement de formuler un pro-

gramme qui reponde aux besoins des pays francophones et qua soit yalable
dans la limite des pratiques courantes. Le secretariat appuyait la propo

sition tendant a la creation d'instituts d'administration publique dans
les differents pays et pensait que lea methodes utilises par 1»Organisation
des Nations Unies pour la mise en place d'instituts demographiques et
d'instituts de statistique pourraient §tre appliquees.

56. Repondant a la demande concernant les cours de recyclage destines aux

cadres superieurs, le representant du secretariat a fait valoir que certains
des seminaires organises tendaient a repondre a cette preoccupation, mais

que le besoin de formation de personnel subalterne etait tres grand. Le
secretariat cooperait avec 1'IDEP et le Siege de l'OMJ pour organiser des
cours portant sur les techniques de planification, 1'evaluation des promts
et le controle des resultats. L'IDEP avait conclu des arrangements^speciaux
avec la BIRD, ainsi qu'avec des instituts rattaches a des universites, en
vue de 1'organisation de seminaires et de stages de formation specialises.
Une assistance pour les questions financiers et budgetaires etait offerte
par les diverses divisions du secretariat, notamment pour appuyer les acti-

vites de formation de 1'Association des banques centrales africames.

57 Le representant du secretariat a appele 1'attention sur la nature des
20 missions qui avaient ete organisees au cours de l'annee, et les a pre

sentees comme un effort du secretariat pour se rendre operational, souli-
gnant que cet effort etait un indice de la capacite croissante du secreta

riat a repondre aux demandes particulieres des Etats membres.

58 Se referant aux commentaires conoernant le norabre des reunions, le
secretariat ne pensait pas qu'un moratoire sur les reunions apporterait
une solution pratique aux problemes dont le Comite etait saisi. Ces reu-

- ■■ . _.._l j. -- T.,-t-^^«r, n+ Aa rio^-icTonR c\ p. 1 Ft. C ommi s si on. et "dou

vaient Stre classees en trois categories : celles.qui offraient des occa

sions de negociations, celles qui offraient des possibility de formation
et celles qui contribuaient a l'information de 1*opinion afrioaine sur les

3 etaient annulees, il n'etait pas certain que les credits correspon

dants puissent etre mis a la disposition de la Commission. Cela pouvait
representer une perte pour la region. En vertu des dispositions en vigueur,

les Etats membres pouvaient refuser les invitations a participer a des
reunions qu'ils jugeaient n'avoir aucun rapport avec leurs besoins; si la
reponse a une invitation ne lui donnait pas satisfaction, le secretariat
prenait d'autres dispositions a l'intention des pays qui avaient besoin
des services initialement prevus. En outre, le secretariat doutait que

la tenue de reunions en dehors du Siege put contribuer a comprimer les

depenses. En fait, on pouvait aboutir au resultat contraire.
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59- En conclusion, le secretariat a pris note de la suggestion selon la-

quelle il faudrait peut-§tre prendre des dispositions particulieres pour

aider les pays qui avaient herite du systeme administratif beige. Llais il

a estime que l'association de ces pays avec l'OCAH, ainsi que la grande

similitude qu: existait entre les systemes beige et fran9ais justifiaient

peut-§tre que l'on ne premie en consideration que les deux traditions fon-

damentales influengant 1'Afrique, a savoir les traditions francaise et

anglaise.

60. Par principe, le secretariat s'etait efforce de concevoir ses .activites

en fonction de 1'evolution intervenue au sein des Nations Unies. Hormis les

relations particulieres du secretariat avec la FAO et 1!OIT, la Division du

commerce servait d'antenne de la CMJCED en Afrique. La Division de l'in-

dustrie jouait le m§me r51e par rapport a. l'ONUDI. La place particuliere

faite aux Nations Unies aux problemes de l'environnement ainsi qu!au pro

gramme de population se refletait dans les activites de la Section des res-

sources naturelles et du Centre des programmes de population de la CEA.

On pouvait en dire autant du Programme mondial de l'emploi de 1'OIT, De

cette maniere, les pays africains avaient ete en mesure de se maintenir en

contact avec les programmes universels et de faire valoir un point de vue

regional. La suggestion tendant a ce que la CEA collabore avec les organes

des Nations Unies et avec des organes exterieurs ne faisait que confirmer

la'pratique suivie par la CEA. Toutefois, il serait utile que les partici

pants africains aux conferences organisees par d!autres organes des Nations

Unies fassent valoir la necessite pour ces organes de collaborer avec la

CEA.

61. Un merabre du Comite e'est eleve contre le fait que le secretariat de

cide d'accepter ou de rejeter les propositions formulees par le Comite.

II a estime que si le secretariat pou.rsuivait dans cette voie, il etait

inutile que le Coniite se reunisse encore. II a ete precise a cet egard

que le Comite avait le devoir et la competence voulue pour formuler les

recommandations que le secretariat avait a executer.

Activites a I1echelon sous-regional et eauines multinationales interdiscicli-

naires de conseillers pour le developpement

62. En presentant cette question, le representant du secretariat a declare

que, outre de detacher des fonctionnaires aupres des bureaux sous-regionaux

pour des periodes prolongees dans l'inter§t des groupements economiques

multinationaux existant dans ces sous-regions, le secretariat avait envoye,

comme par le passe7 un grand nombre de missions a ceux de ces groupements

qui en avaient fait la demande, afin de leur rendre des services consultatifs

touchant les questions enumerees dans les documents E/CN.I4/ECO/28 et
E/CN.14/ECO/31• Au cours des contacts que le secretariat a etablis avec

les organisations multinationales, il a eu 1'occasion d'aider certaines

d'entre elles a prendre des mesures visant a renforcer leurs dispositifs

institutionnels conformement aux propositions consignees dans la resolution

221(X).
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63. Le secretariat a signale que le document E/CN H/ECO/28 se referait
aui progres acquis en ce qui concerne la creation des equipes ™«™*^
nales et interdisciplinaires de conseillers pour le development Selo
III infections re'eues du Siege de l-Organisation des Nations Unies
1-equipe destinee a 1-Afrique du centre faisait les proves les plus a

.our 1971 etaient choisis en cooperation avec le

e^Z en cours en vue de la ccnStitution de 1-equipe pour 1'Afnque de
l l rogres dans oe domaine pourraientrale, les prg

itre toutefois entraves par 1 -incertitude _qui pesait ^-^f"^^

sources plus importantes devaient gtre affectees a chacune des equiPes

avait ete largement acceptee.

64. Le document indiqu.it aussi que oertaines^tendances^ui^.etaientJait

jour <

es d-un petit nom,re d-Etats ,e*res ayant certains^nterets en Ommun.

rendu compte au cours de la sizieme session •

■nossibilite d'eveiller chez tous les Stats au,u
pour tous les projets. Par. ^emple,^ on^a constate que le pro3et concernant

1|energie

mfeTlt1; iaho^retle'prog^me de doveloppement integre de Liptalco
Gourma uniquement la Haute-Voltaf le liali et le Niger.

65 II convenait de tenir compte des problemes que posait 1'impossibility
dedefinir, a 1'unanimite, des intents communs, car cette question com-

. -L i ' ..__.- a~ «™^O,1V ^rmmfimfints africains. A quelques ra

obliges d'examiner en seance pleniere, des projets ne concernant qu un
nombre restreint de pays. II etait toutefois reconfortant de noter que la
Commission du fleuve Niger, a sa recente reunion, avait pris acte de la ne-
c-ssite de trouver une formule qui permette de coordonner les differents
interets particuliers dans le cadre d'un groupement multinational quel qu il

soit,

66 Une autre evolution qui semblait preoccuper certains observateurs etait
la tendance, qui conduisait de nouveaux groupements autonomes a se separer

des groupements existants, et certains membres a se retirer des organisa

tions existairtes. Outre les facteurs politiques, le probleme de la reparti
tion equitable des avantages decoulant de ^integration en avaient ete la
cause fondamentale. Le secretariat etait done heureux depoursuiyre acti-
vement 1'etude speciale de ce probleme, qui permettrait, il fallait 1 esperer,

de degager les decisions et mesures appropriees. Le rapport sur cette etude
serait presente ulterieureraent au Comite executif pour examen. Pour completer
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syr

la cooperation economique

documents une lists collate ***"**

tendances negatives dux se faisaient

on n avait pas msiste suffisamment sur les faiblesses

irts en vue de la cooperation econoraique deployes en
■ a explique que les efforts qu'il avait entrepri ■.

economique

P

economique progressait d'une maniere tout

:

tariat de P-senter des renseigne.ents
apportait a l'activite des groupements

a lac

l'CUA.

m oontenaient tous les elements necessaires. On

G SeC^ta+riat devrait s'—er la participative ^"oU
s organisations multinationales de cooperation econoraique

lian dr,.nR 1 . «^,^^ *. "We. Le secretariat

1'origine lance ce projet essayait d'obtenir le concours de
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70. Plusieurs membres ont insists sur la necessite d'eviter les doubles

emplois et la concurrence entre les "bureaux sous-regionaux de la CEA et

les equipes multinationales interdisciplinaires de conseillers pour le deve-

loppement. Des doutes ont ete exprimes quant a I1opportunity d'installer

ces equipes hors des "bureaux sous-regionaux de la CEA; le secretariat a

precise qu'il s'agissait surtout de permettre aux pays de chaque sous-region

de recevoir de ces deux sources une assistance technique suffisante. L'em-^

placement precis de chaque equipe a ete choisi en consultation avec le Secre

tariat de 1'Organisation des Nations Unies et les gouvernements interesses,

compte tenu de la possibility d'obtenir des services comparables dans les

pays memes-

71. Plusieurs interventions ont porte sur la necessite de definir claire-

ment le mandat de ces equipes, afin qu'elles se consacrent entierement a

la cooperation economique, quTelles n'agissent pas a l'encontre des objec-^

tifs de la CEA, et enfin qu'elles aient un rSle distinct a jouer. Le secre

tariat a reconnu qu'il pourrait y .avoir la un certain risque, mais il a^fait

observer que les equipes etaient oon^es de maniere a apporter un complement

aux activites des bureaux et des institutions sous-regionaux. Si des res

trictions d'ordre budgetaire ont empeche de deleguer des membres du secre

tariat de la CEA aupres des bureaux sous-regionaux, ces derniers ont pu

apporter une contribution substantielle aux travaux des groupements multi-

nationaux, grace a I1envoi de fonctionnaires du secretariat dans les diffe-

rentes sous-regions pour des longues periodes,

72. 11 a ete reconnu que les ressources plus importantes des equipes de

conseillers des Nations Unies pour le developpement les mettraient dans une

situation avantageuse par rapport aux bureaux sous-regionaux* Le secretariat

a fait observer que la CEA veillait, par une consultation attentive avec les

gouvernements qui devaient recevoir les equipes precitees, une evaluation

detaillee de leurs besoins et la mise au point des programmes appropries, k

eviter toute divergence entre les activites des equipes et celles du secre

tariat. Au cours de la mise en oeuvre, il est prevu, en collaboration avec

les institutions specialises, le Secretariat de 1'Organisation des Nations

Unies, et les gouvernements interesses, d'examiner les programmes afin de

s'assurer qu'ils satisfont pleinement aux besoins des gouvernements interes

ses. On a releve que, si les objectifs des equipes etaient contenus dans

leur mandat, ce n'etait que pendant la mise en oeuvre d'un plan que les

taches specifiques se dessineraient nettement. De par leur nature meme,

les equipes de conseillers ne pouvaient offrir en matiere de planification

et d'elaboration des projets la m©me assistance que les experts affectes

dans les differents pays.

73. L'une des principales taches des equipes consisterait a aider les gou

vernements a etablir les programmes nationaux de developpement de maniere

telle qu'ils tiennent dument compte des exigences de la cooperation multi-

nationale et a determiner leurs besoins en assistance technique. Elles sou-

ligneraient aussi la necessite de cooperer sur le plan macro-economique

avec d'autres experts ainsi qu'avec les techniciens nationaux des ministeres

et departements interesses. Cette assistance ne pourrait manquer de completer

celle qui pourrait §tre obtenue d'autres sources.
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74. On a exprime des doutes quant a la question de savoir si le mouvement

africain de la cooperation economique suivait une direction conceptuelle

claire et si le secretariat avait cherche a orienter le mouvement dans un

cadre reconnu. Dans sa reponse, le secretariat a rappele ses etudes ante-

rieures sur la cooperation economique et son analyse actuelle des criteres

utilises pour mesurer les gains et les pertes dans les processus d'integra-

tion economique, Le Comite executif avait deja. demande au secretariat

d'entreprendre une etude sur les possibilites de rationaliser les groupements

existants et des missions avaient ete constitutes a. cet effet. Dans leurs

conclusions, ces missions ont reconnu que de nombreux gouvernements prefe-

raient une methode pragmatique allant des accords speciaux sur les produits

de base, de la cooperation en matiere de developpement des zones de drai

nage, des zones de libre echange et des unions douanieres, jusqu'a la par

ticipation a une communaute economique. Les chevaucheraents et certaines

autres caracteristiques de cette methode prStaient le flanc a de serieuses

critiques, mais les gouvernements semblaient preferer, pour des raisons

politiques et djautres raisons d'ordre pratique, continuer a. appliquer la

plupart d*entre elles a l'heure actuelle.

75. Le secretariat a fait observer que l'on utilisait seulement les sous-

regions comme cadre geographique de la cooperation economique lorsque cela

s'averait approprie pour certains projets de cooperation, tels que le deve

loppement de la culture du riz. Dans d'autres cas? on adoptait des zones

geographiques d'operation differentes, par exemple le financement du deve

loppement et la formation des planificateurs a I1echelon du continent, les

programmes de transport entre deux ou plusieurs pays, et les projets d*ame-

nagement de bassins fluviaux a une echelle geographique plus reduite, mais

depassant parfois les frontieres sous-regionales.

76. On a reconnu la necessite de reconsiderer les efforts de cooperation

economique et, k cet egard, on a cite le dociunent E/CN.14/497 sur "Certains
aspects institutionnels de la cooperation economique en Afrique" et sur la

resolution 221(x). Cependant, le Comite a estime que les etudes anterieures

effectuees par le secretariat n'avaient pas traite pleinement les problemes

politiques que soulevait cette question et qufil serait utile de faire pro-

ceder a une etude speciale independante du genre de I1etude sur la capacite

des Nations Unies, afin d'examiner ce probleme. Cela serait particulierement

utile au cours des premieres annees de la deuxieme Decennie des Nations Unies

pour le developpement. Une recommandation a. cet effet a ete adoptee. (Pour

le texte de la recommandation, voir p. 37)-
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Resume des reponses

77. Cette question a ete presentee par le secretariat sous la forme d un
expose des tendances qui se degagent des reponses donnees par 16 pays.
Les pays dont les reponses etaient parvenues a temps pour la preparation

du resume etaient les suivants : Botswana, Espagne, Ethiopie, France,

Ghana, Haute-Volta, Kenya, Libye, Niger, Republique arabe unie,. Royaume-Um,

Rwanda, Senegal, Somalie, Soudan et Togo, soit 13 Stats membres et 3 Etats
membres associes. Depuis la redaction du resume, six reponses supplemeh-
taires avaient ete adressees au secretariat par la Republique centrafricame,

la Republique democratize du Congo, le Cameroun, Madagascar, le Haroc et
la Tunisie. Les reponses des 16 premiers pays avaient ete rassemblees et

presentees en tant qu'additif 1 au Resume (document yCN.i4/ECO/34), tandis
que les reponses compleraentaires formeraient lfadditif 2.

78. La tendance generale indiquait clairement :

a) La necessite de coordonner en Afrique les activites des institu
tions specialises et autres organismes internationaux tels que le

PNUD, I'ONUDI et la BIRD, et de creer des mecanismes de consulta
tion a cette fin ainsi que pour etablir une relation entre les ac

tivites de ces organismes et celles de la C5&.

b) La necessite de modifier les dispositions administratives et autres

actuellement en vigueur au Secretariat de l'ONU, pour eviter un

chevauchement d!efforts entre les organisations internationales

en general et, en particulier, entre ces organisations et la CSA.

c) L'insuffisance criante, et par consequent la necessite d'un ac-
croissement des ressources actuelles de la Commission en vue du

role qu'elle devait jouer dans le cadre de la deuxieme Decennie

des Nations Unies pour le developpement.

d) La suggestion que la CEA, operant comme les institutions speciali

sees a tous les echelons pourrait souhaiter d'envisager une con

centration de ses activites dans des domaines determines tels que

la planification et la programmation des projets dans le cadre de

la cooperation multinational, sous-regionale et regionaleD II

nJ-y avait pas d'objection a ce que les institutions specialisees^

adoptent, dans certains domaines, des structures regionales diffe-

rentes de celles de la Commission. Mais, dans les domaines tels

que la recherche, la planification et la mise en oeuvrejies poli-

tiques d1ensemble, le secretariat de la CSA etait peut-etre le

cadre qui se pretait le mieux a une action coordonnee.
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e) L1opportunity pour les institutions specialisees d'etablir des

bureaux re"gionaux aupres du secretariat de la CEA, ou de consti-

tuer avec lui des divisions mixtes, ou encore de detacher aupres,

de lui de haute fonctionnaires afin de faciliter la consultation

reciproque et la coordination des plans et programmes respectifs,

ainsi que pour assurer la representation du point de vue africain

a l!egard des programmes de ces organisations a vocation mondiale.

f) La necessity, pour la CKA d'etre etroitement associee aux activi

tes des institutions specialisees et des organes dfexecution,

ainsi que dfetre le principal coordonnateur de ces activites au

niveau regional*

g) La necessite, pour les bureaux re*gionaux recemment crees du PNUD,

de mettre au point des methodes concretes de cooperation avec les

commissions regionales.

,) L'opportunite d'organiser des reunions biennales des directeurs

et representants du PNUD pour l'Afrique au secretariat de la CKA,

aux fins de consultation et de coordination.

La necessite de maintenir et d'intensifier entre la C3A et I'OUA,

ainsi qu'avec les autres organisations intergouvernementales et

non gouvernementales et avec les banques regionales de developpe-

ment, une cooperation qui etait souhaitable et devait etre encou-

ragee.

79. A la suite de l'expose du secretariat, les membres du Comite ont for-

mule diverses observations sur les reponses elles-memes et sur leur version

resumee; les representants de certains des gouvernements n'ayant pas encore

repondu au questionnaire du Secretaire general ont expose oralement les vues

et les attitudes de ces gouvernements a l'egard des differentes questions

contenues dans ce questionnaire. Les interventions, questions et observa

tions a. ce sujet peuvent etre resumees comme suit :

a) Les reponses des gouvernements traduisaient leur souci sincere

de voir reconnaitre le role important qui revenait a la C3A dans

le developpement de l'Afrique, et ces reponses devaient otre

transmises au Secretaire general.

b) La CEA devait decentraliser ses activites et faire une grande place

a la planification et la programmation a I1echelon sous-regional.

c) Dans l'interet de 1'acceleration du developperaent economique, il

apparaissait necessaire dfinsister sur le besoin urgent de conclure

des arrangements qui permettent a la CEA dfentreprendre des acti

vites operationnelles.
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Tout en acceptant 1'entiere responsabilite du developpement, les

gouvernements reconnaissaient le role complementaire de I1assis

tance bilaterale et international. Le Comite a estime que la

C3A devait concourir a la programmation aux niveaux national, sous-

regional, et regional- Un role particulier revenait a la Commis

sion pour le lancement des programmes sous-regionaux et la coor

dination des efforts, et notamment la repartition de 1!assistance

des organisations des Nations Unies, du groupe de la Banque mon-

diale et des institutions donatrices nationales.

L'assistance que la Commission avait deja fournie a certains Etats

membres pour l'etablissement des plans nationaux de developpement

a ete reconnue. Mais on a signale la riecessite dtassocier des

fonctionnaires de la, CBA au role de coordination qui incombe aux

representants residents en matiere d'assistance bilaterale et in

ternationale. II a ete souligne que la Commission etait parti-

culierement bien placee pour s'occuper du developpement a I1eche

lon sous—regional et regional.

On a estime que la creation de divisions mixtes constitutes par

la C38A avec les institutions specialisees faciliterait la coordi

nation des efforts du moins dans le cadre des Nations Unies, et

que des fonctionnaires du secretariat devraient participer aussi

souvent que possible aux reunions des institutions specialisees

et de la Banque africaine de developpement. Ce genre d1arrange

ment , a-t-on estime, faciliterait la cooperation sur le plan

sous-regional-

Le Comite a exhorte la CSA a intensifier s6n assistance a 1'echelon

sous-regional par le biais des equipes multidisciplinaires, ce qui

serait d!un interet particulier en raison de 1Texperience acquise

par la GSA au cours de ses douze annees d1existence.

m a declare que l!on n'avait pas tenu suffisamment compte de

Madagascar dans les mesures sous-regionales actuelles et qu?il

fallait creer une nouvelle sous-region dont le siege serait a

Tananarive.

Le rapport Jackson n'avait pas traite du role et des fonctions

des commissions economiques regionales. Lors de ses reunions

anterieures, le Comite executif, avait adopte une position claire

sur ce probleme et avait appele l'attention du Conseil economique

et social sur ses exigences, Le Secretaire general avait demande

a connaitre l'avis des gouvernements africains et ceux-ci avaient

confirme I1importance que les divers Etats accordaient aux tra-

vaux de la CSA. Le Comite devait reaffirmer ses vues sur la ne-

cessite d'un renforcement des commissions economiques regionales

et d'une decentralisation de leurs activites.
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j) II etait necessaire que la OKA et -les autres commissions econo-
miques regionales, participassent aux reunions du Comite adminis-

tratif de coordination au Siege ou qu'elles soient associees a

ces reunions.

k) Certaines institutions specialisees avaient des bureaux regionaux
en Afrique, mais on constatait que la plupart des decisions con-

tinuaient a. etre prises au siege de ces institutions. Cette pra

tique donnait lieu a des avis et des methodes disparates de la

part des pays africains, ce qui n1 etait pas favorable a, un deve-

loppement harmonieux. On pouvait considerer que cela militait

en faveur des divisions mixtes, entre les institutions speciali

sees et la C3A, et d»une decentralisation efficace des decisions

et des activites a partir du siege des institutions.

l) Le Comite s'est rejoui des rapports qui s'etablissaient entre les
nouvelles institutions telles que l'ONUDI, la CNUCED, le Fonds des

Nations Unies pour les activites demographiques et le Centre de lut-

Ite contre la pollution du milieu et a exprime le souhait que ces

rapports seraient encourages de maniere appropriee afin de permet-

tre aux commissions economiques regionales de fonctionner en tant

qu'antennes regionales de ces institutions.

-.) On a reconnu que la plupart des institutions specialisees etaient
des organismes autonomes possedant leurs propres organes delibe-

rants. Une methode pratique consisterait a rechercher la colla

boration de ces institutions, au lieu de chercher a les concurren-

cer ou a les remplacer. Certains metnbres ont estime qu'a lfavenir

la CEA pourrait sfoccuper de secteurs tels que les transports,

1'application de la science et de la technique au developpement et

les ressources minerales dont les institutions specialisees et les

organismes d»execution ne s'occupaient pas suffisamment. Dans ces

domaines, le secretariat devrait etablir des relations de travail
precises avec les divisions competentes du Departement des Affaires
economiques et sociales du Siege.

1) Sept pays africains, membres du Conseil economique et social,
avaient fourni des reponses au questionnaire et ils devaient etre

encourages a appuyer les points de vue presentes dans le resume

des reponses soumis par les Stats membres de la CSA a la prochaine
session du Conseil economique et social, lorsque ce probleme serait

examine. Ils ont ete pries d'insister pour que l'on prevoie des

credits budgetaires distincts pour les commissions economiques
regionales. On a suggere aussi que les Stats membres africains

appuient l'opinion collective de la Commission dans les divers

organismes de 1'ONU, notamment le Conseil economique et social
et l'Assemblee generale.
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o) Enfin. il a lie decide que le c^mpte rendu des deliberations sur

ce point et les opinions des gouvernements seraient communiques

au Secretaire general.

80. Le Secretaire executif a communique les renseignements suivants aux par

ticipants pour indiquer dans quel sens se dirigent^les efforts visant afaire
participer davantage les commissions economises regionales aux activites

des Nations Unies :

a) Le Secretaire general avait cree un organisme non official (une
reunion a l'echelon superieur) pour avoir 1«occasion d'echanger
des avis avec les Secretaires executifs des commissions economi-

ques regionales.

b) Un groupe. consultatif attache au Directeur du PWUD avait ete cree
et les Secretaires executifs avaient ete invites a faire partie

de ce groupe.

c) Les commissions economiques regionales avaient ete invitees a se

faire representer par leur Secretaire executif ou par des repre-

sentants du secretariat aux recentes reunions prealables aux reu

nions du Comite administratif de coordination.

d) Les Secretaires executifs avaient ete invites recemment aux reu

nions generales des Representants residents du PNUD et l'on exanii-

nait encore actuellement la possibilite de faire participer a ces

reunions les Representants residents et les representants des insti
tutions specialisees a I1echelon regional et sous-regional.

e) i Au debut de cette annee, le Secretaire executif avait rencontre
le Directeur adjoint du PM> qui avait indique notamment que les

commissions economiques regionales pouvaient :

i) Contribuer a, l'etablissement des programmes par pays;

ii) Jouer un role special en ce qui concerne les projets inter-

pays en collaboration eventuellement avec trois ou quatre

representants residents du PWUD qui devaient etre designes

et charges des projets et des programmes inter-pays;

iii) En vertu d'accords speciaux avec le Departement des affaires
economiques et sociales et le BCT, les commissions economi

ques regionales pourraient etre chargees de 1'execution des

projets relevant de leurs domaines de competence dans des cas

appropries.
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90. Le secretariat a egalement appele 1!attention sur les modalites actuelles

de la cooperation avec les institutions specialisees, mentionnant en particu—

lier les categories d1arrangements suivantes :

i) affectation au secretariat de la Commission, comme agents de liai

son, de fonctionnaires de certaines institutions specialisees des

Nations Unies;

ii) creation de divisions mixtes, et

iii) etablissement et mise en oeuvre de programmes de travail communs
au secretariat et a. differentes institutions specialisees et autres

organisations des Nations Unies.

Le secretariat a cependant souligne que, si l'affectation d'agents de liaison

pouvait etre consideree comme une disposition utile, ce systeme ne constituait

pas le mecanisme le mieux approprie au genre de coordination efficace requis.

Non seulement les fonctions et attributions des agents de liaison etaient li-

mitees par la nature meme de leur mission, mais ceux—ci ne possedaient ni

1'autorite necessaire ni le personnel voulu pour 1'elaboration d!un programme

unifie entre leurs organisations respectives et la Commission. Le secretariat

a en outre explique que la creation de divisions mixtes presentait lTavantage

de reduire les risques de chevauchements et de doubles emplois mais qu'elle

ne resulterait en un programme de travail unifie que s!il existait un accord

defini dans ce sens entre les secretariats des deux organisations, comme

c'etait le cas pour la Division mixte CEA/FAO de I1 agriculture. En conse

quence, il serait opportun d1adopter un systeme dans le cadre duquel le se

cretariat et chacune des institutions specialisees des Nations Unies oeuvrant

en Afrique pourraient elaborer et mettre en oeuvre un programme de travail

unifie dans le domaine d1activites du ressort des institutions respectives

dans le contexte d'un objectif de developpement general convenu. Quoi qu!il

en soitj a l!avenir, les rapports du secretariat au Comite executif indique-

ront si des progres ont ete ou non accomplis a la suite de ses efforts en

vue de lTetablissement d1 arrangements plus efficaces pour la coordination de

ses activites avec celles des institutions specialisees des Nations Unies.

91 . Le representant de 1!UNTI]SCO a fait etat du role de son Organisation en

Afrique et donne des exemples des domaines dans lesquels elle avait colla-

bore avec le secretariat de la C3A. II a fait savoir au Comite que 1!UNESCO

etait disposee a examiner toutes propositions concretes de la CSA en vue d'une

coordination plus etroite en matiere d1elaboration et de mise en oeuvre des

programmes.

92. Le representant de lf0IT a lui aussi indique les activites de son Orga

nisation et fourni des exemples de collaboration avec le secretariat de la

CEA- II a estime qu'un certain degre de decentralisation des activites des

sieges des Nations Unies et des institutions specialisees et autres organis-

mes au profit des unites locales permettrait I1adoption de meilleurs arran

gements de coordination.
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93. En reponse a des questions posees par certains membres du Comite sur
lea possibility pour les gouvernement's d'obtenir individuellement une as
sistance technique bilaterale aupres des pays developpes par 1'intermediate
de la CEA, le secretariat a indique que si une demande precise etait recue

d'un Etat membre, le secretariat s'efforcerait de faciliter les arrangements
necessaires avec un-pays ou une organisation susceptible de fournir une as
sistance. La plus grande partie de Vassistance technique bilaterale recue
par le secretariat jusqu'a present avait ete destinee a 1'aider a pouter
certains projets de son programme de travail approuve aux sessions de la Com

mission.

94. Un membre du'Comite, appelant 1'attention sur les paragraphs 40 et 41
du document is/CN.M/lNF/50, a suggere qu'a l'avenir, des details devraient
Stre fournis, dans les rapports du secretariat, sur 1• assistancerecue des
organisations gouvernementales et non gouvernementales. Le secretariat a

donne I1assurance qufil en serait fait ainsi.

95. 3n reponse a une autre.question concernant la cooperation avec 1'Union
internationale des telecommunications (UIT), mentionnee au paragraphe 29
du document 3/CN.14/lHP/5O, le secretariat a precise que le Secretaire exe-
cutif de la CSA et le Directeur general de l'UIT auraient prochainement des
entretiens pour mettre au point des arrangements de nature a favoriser une

cooperation plus etroite. . .

96. Apres avoir remercie le Secretaire general administratif de l»0rganisa-
tion de l'unite africaine et, par lUntermediaire de leurs representants,
les chefs d'lHtat et de gouvernement qui lui avaient adresse des felicita
tions a l»occasion de sa nomination, M. Doo Kingue, Directeur du Bureau

regional du PNUD pour l'Afrique, a indique qu'il avait toujours considere
comme extremement important le probleme de la cooperation entre^la Commis
sion economique pour 1'Afrique et les autres organises du systeme des
Nations Unies. II s*est dit convaincu que, si ceux-ci cooperaient en par-
tant du principe que leurs diverses activites etaient complementaires, 11
resterait encore a la CEA beaucoup a faire dans le cadre de son mandat. II
a estime qu'il importe avant tout que les gouvernements defimssent sans equi

voque ce que }.a CEA representait ou devait representer pour les pays africains,

compte dument tenu du rSle de l'OUA, notamment dans le domaine economique et
social. Le Comite rendrait done un grand service a la CEA et a l'OUA s ll
pouvait convaincre les gouvernements africains de la necessite d'une telle
clarification. Mais I1 absence d'une definition precise du role de la CM
dans le systeme des institutions creees en faveur du developpement de l'Afrique

ne justifiait pas l'immobilisme.

97. En ce qui concerne le voeu maintes fois exprime de voir la CEA jouer
un rSle' beaucoup plus operational, il semblait que l'un des principaux obs
tacles a franchir etait la CEA elle-meme. L'une des raisons fondamentales
pour lesquelles les institutions specialisees avaient ete designees orga

nisations participantes chargees de 1'execution des programmes du PNUD"
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etait que ces institutions possedaient une grande experience dans ,
domaines de competence. Le fait d'Stre pleinement charge de 1'execution
d un quelconque programme du PNUD implique qu'on est en mesure d'assumer

sans doute pourquoi les programmes ne peuvent Stre executes que par lee
organismes juges suffisamment competents pour le faire.

98. Repondant a une demande d'eclaircissement d'une- delegation, M. Boo
Kmgue a mdique que 1'effort prevu par le PNUD pour l'Afrique de 1972 a 1976

21 4 P. 100 pour l'Amerique latine et 21,2 p. 100 pour 1'Europe, les pays
mediterraneans et le Hoy«K)rlent i Eh 1970, la part consacree L i'Afriou
sur les ressources affectees aux projets en courr J

importantes taut sur la reputation du Programme dans son ensemble 4ue sur 3

. parties qui s'mteressent a la promotion du development -eoo-
nomxcjue et soclal des pays afrioains est done d-une importance primordiale.

naie^et^fPrn^ ^*-a °°Op^a>ion entre les oommissions eoonomicrues regio-
nales tie PNUE aete examine a fond a une reunion, tenue en Janvier a New

Itll mi!T fS1S!aient leE ~orStBires exeoutifs de oes commissions,
et le Directeur ad.ioint du Pmm_ u n^^ wj ^ *A .-^ . . . '

d s "^ ^ t1^!,!J!.^l1!S ~-iSSi°"S. -°nomiqueE regional.es exeoutent

reconnue par le PNUD commS une organisation partioipante et ohargee d-execu-

Uo^^r I "Missions eoohomiques regionales en faisaient partie,
au ^Z^TIL ^^ BgB11'^ dS »™«r° les dispositions appropriees'

100. II a rappele que, durant les dernieres annees, le PNUD avait coopere

re-gi«mte:I'z 1 r*mai?aussi aveo des °rganismes rggi—e? -—
I'SrW orilH la1BM1CfUe ^"«"« -Jb development, la Co^unaute de '
et laousLe Tr \ ■? °Omm"S1OnS de mise en -aleur des bassins fluviaux
et xacusxre. etc.. p>+. ii ^ inrH™,,/ ^i.^ _l . . ..

—n— —u^«,iwn owi jiibeiiuion a* mx

101. Certains membres du Comite ont souligne la necessite pour le PNUD de

S°n aVe° °6t organisme Pour la preparation des programmes re-
-regionaux ou multinationaux de la Commission, d'auta*t plus

tention et d-un aPPui suffisants de la part du PNUS. L-affeotatiL d-un
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interessant

de la'ClSA n

tioni cles program de developpement regionau^tj.utres

finances par le PNUD

m^le sur ces repions iHie somme considerable de renseignements et de connais-
s^ces^ui decent rendre possible, et peut-etre plus econo^e, pour oes
ITzliZs d.antreprendre deS activites operationnelles plus etendues c^'xls

ne faisaient actuellement.

103. S'agissant du niveau deS ressouroes allouees aux differentes regions-,
S^ieu^ metres du Comite ont estime que le ohiffre de 30 p. 100 affecte

favorise, Parmi lee pay,
de developpe^ent etait^par conse

j avait le plus besoin. Ea outre, la formule adop

tee par le PNUD pour 1>allocation des fonds pour des programmes individuals
par pays, sur la base des ohiffres indicatifs de planifioation semble defa-.
voriser les pays <iui ont lanoe tardivement leurs aotivites de planification
It"e progralltio^. Sur la question des 15 p. 100 - 18 p. 100 d-allocation
des fonds du PNUD pour les programmes regionaux, les membres ont estime

^il faudrait trouver un moyen pourfaire en sorte que les fissions joo-

se trouvent pas desavantageespar rapport aux institutions

des Nations Unies qui ont par comparaison plus de resources a leur disposi-

tion.
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visager l'africanisation a 75 P. 100 des posies de son Bureau africain'ainsi
que de ceux de representants residents dans la region.

105. Sn reponse, le represents du PNUD a indique que la suggestion faite
par des membres du Comite executif de l'affectation d'un fonctionnaire su-
perieur du PNUD au secretariat de la CHIA serait etudiee avec beaucoup d'at
tention. En ce qui concerne l'elargissement des activites du secretariat
de la Commission pour' qu'il devienne un organe d'execution, il a explique
que lorsque 1•Organisation des Nations Unies etait 1»organe d'erecution

inm?^Je^ dU FmD' U aPP^tenait au Siege des Nations Unies (et non au
PNUD; de decider quelle branche de son secretariat serait chargee de 1'exe
cution desdits projets. En consequence, la CEA .devrait s'adresser pour cette
question directement au Departement des affaires economiques et sociales au
Siege de l'Organisation des Nations Unies dont le secretariat de la CSA fait
partie mtegrante.

mnm ^^ T ^ ^ ^ la formule adoptee pour 1»allocation des fonds du
PNUD pour les programmes nationaux et regional, le representant du PNUD
a rappele le Consensus adopte par le Conseil d'administration du PNUD en
1970 et fait valoir qu'il serait preferable que les membres africains du
Conseil d'administration soulevent leurs objections a 1'occasion des sessions
bisannuelles au nom de la region africaine. II a aussi indique que la CH]A
ne devrait pas reclamer 1'usage exclusif des fonds reserves aux projets re-
gionaux etant dome que ces derniers powaient aussi resulter des conferences
mimsterielles regionales, organisees par les institutions specialises.

^7" JS'agissant du projet dtafricaniSation a 75 P- 100 du Bureau regional
du PNUD pour lUfrique et des postes de representants residents, le repre
sent^ du_ PNUD a declare que tout en estimant Peu souhaitable que seuL
des Africains devraient composer les bureaux des representants residents,
ainsi que le bureau regional du PWUD pour l'Afrique, il s»efforcerait d'ob-
tenir une africanisation plus poussee de ces services. II a souhaite que
lesgouvernements et les membres du Comite l'aident a trouver des candidats
africains convenables.

108. Pour conclure, le representant du PNUD a promis de porter un vif inte-
ret aux questions touchant la cooperation entre le PNUD et la CSA. d»une
part, et entre le PNUD et 1'OUA, de l'autre.

109. Le Comite tenait a l»africanisation. Cela ne supposait pas un abaisse-
ment des cnteres de qualite qui president aux nominations aux Nations Unies.
±1 s agissalt de trouverr [Jpr jfTiMinO ,-.,-,«,.,,<+■=.„+„ _j. Ji^ _-, ■, * -

sur laquelle le Comite ne pouvait transiger»
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nes par le Conseil economise e

cument E/OH.14/519 «* «•» »

nomicjues en Afrique en 1970. ^J
gram d« action des Na,ons Unx

session

e

. II y avaitensuite

de 1-application ae

ys en voie de deve-

avaient .cement

oontenu du paragraphe 19

modifie compte

112- II a ete note qu'i

reunion de la Commission du

cretariat a ete invite a I

plus loin-

etait asses

1'expressxon "reste de 1-Afrique" designaxt

Ehodesie et l'Angola.

' ..1 .... ,- _«_ fl. x^ution de 1'Etude des conditions economiques.
!■**■• ■"■ A"--*— — -- , ortri Elaboration annueiie tJbcix^ ^«—. *

le secretariat a mdxque ^ue_ son elaborat ^^^b et lee xndus-

■tpiels interesses une source i

done a publier l'^tude chaque annee.

, I'etude Boss avait ete promise pour mars

mais n'etait pas encore arrivee.
— discussions au Comite

et des cpie le '

consultatif
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1i6...A.prop.o.s.du Plan .diction.mondial, le secretariat a signale crue

;ibtts- pour 'la

Au debut de 1971, une section de ce Plan tatt^iiTaTla deu^&T
du developpement avait ete elaboree et publiee dans un document sur la scien-
ll!\h!!!^* d^S-le? P-P-^ions formulas en vue du development

d action mondial indiquaient que l'Organi-

T plan" generalement etablis par les Nations Uniesf Le
6U h^ t l d

gS i^ avait re5u,

et d'infrastruc-

A partir du document d'ensemble, les commiss'ions e
economiques regionales ela-

1 pour— ;

specialisees.

17; Le Plan preeentait une oai-aMerisrtique nouvelle en oe gu'il visait a la
-ojets sur ^initiative de 1'Organisation des Nations

nomiL If <nestion du Plan d>action mondial serait soulevee au Conseil eoo-
nomique et social et il iraportait par consequent que les gouvernements afri-
cains ^ y etaient represents soient consoients de son fmport" L"fpi_
mon generals doe commissions economiqueS regionales, dont la CEA, Stait
gu'un autre plan indicatif ne presenterait ^ere d'interSt pour les pays en

I"' * o rel°PPem?ntj aUSSl ^ait-n Vital te P-server les principal
d1"action" consacres dans le Plan.

Ips'™^!00"1"? C°n™lt&tit av^it recommande qu'un montant annuel d'environ
Zl TB d0llarsfEttUi !On Zl T nf

Si™ PPeV°lr T?e llalloo^i°i i'une partie de cette somme au,c troS
regions envoie de developPefflent prSterait a controverse lors de la reunion

nlTTS? e=On°mlqU!et S°Oial et o'^alt lk iue 1'appui actif des pays en
voie de developperaent serait necessaire.

119- En reponse a des questions de merabres du Comite, le secretariat a in-
dique que le President du Conseil itifi ' Ttific^ pour 1Afrique etait membrT
du Comite consultatif et que 1'OtJA etait habituellement invitee aux regions
^'°l-leliele?retariat S.'"ait ««** * "ablir la premiere partie du

seraient definis et chacun serait repris dans iL programs. Le secretariat
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etait deia entre en consultation avec les organes responsables des politiques
danfces'secteurs. En fait une enquete indicative sur les "dree de prxorxte
efmatiere de developpement de la science et de la technique avait ete entre-
prise dans tous les Stats membres, sauf le Lesotho, le Souaailand et le _

de developpement. Cela fait, on pourrait s'occuper u.

projet au sein de la region africaine.

120. 3n ce qui concerne la methode suivie pour definir les programmes et
les ordres de priorite des Stats membre.s en matiere de science et de tech
nique, le secretariat a explique que des consultations avaient deja ete en-

gagees sur le plan regional et a 1'echelon des pays et qu*™ ooll°^ ™ la
science et la technique en Afrique avait eu lieu a Addis-ADeba en octobre

1970-

121. On esperait que la cooperation entre la Qtik et 1'UK^CO allait se res-
serrer au niveau du bureau regional de 1'UNSSCO a Nairobi. Sans d'autres
regions, des divisions mixtes etaient creees, mais il import ait que le se
cretariat de la Commission etablisse des contacts etroits avec_^le bureau de
Nairobi avant de mettre au point une formule au sujet de la creation d une
division mixte, afin de s'assurer le maximum de cooperation ot dappui ae

la part de l'UNHSCO dans le domaine de la science et de la technique.

122. On a suggere que les gouvernements africains 'representes aux Nations
Unies et au Conseil economique et social soient engages a passer une reso

lution sur la question de la decentralisation de 1'Organisation. Les dele-
. . _-,__ u ■ „u j., o^a^i r,v,+ an n.nnsp.rYijpnce ete exoressement invitees

t rediger un projet. Toutefois, apres examen, le pro^et de resolution a ete

retire.

Questions diverses

123. Sn ce qui concerne les telecommunications et plus particulierement la
transmission des telegrammes, le secretariat a indique que pour 11 pays seule-
ment (Afrique du Sud, Botswana, Ganbie, Ghana, Lesotho, Malawi, liaurice,
Nigeria, Sierra Leone, Souaziland et Zambie) les cables etaient achemmes par
Jerusalem. Le Siege avait ete instamment engage a ne pas offenser les person-

nes qui souhaitaient que leurs cables n'empruntent pas cette voie et il avait
consenti a uns concession administrative speciale qui avait coute 20 000 dol
lars a 1'Organisation. Le secretariat etait pret cependant a faire part des
vues du Comite au service technique de 1'Organisation qui pourrait^ou bien
prendre des metres ou bien exposer les raisons qui l'ameneraient a maintenir
le systeme en vigueur. Les membres du Comite en seraient mformes. Deux de

legations ont demand^ que des mesures plus efficaces soient prises pour que

dans la mesure et les meilleurs delais possibles, le relais de Jerusalem
soit ferme et que le trafio telegraphique ot telephonique transite desormais

par le reseau de telecommunications de l'ONU de Beyrouth.
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124- A propos de la repre£ aes iLtats

a ete explique que lorsque le Comite avait ete constitue, trois principes
directed avaient ete retenus : simplicity du choir, des membres, ^arantie
de contmuite, creation d'une liaison entre les sessions bisannuolles. Pour
la simplicity le Comite executif avait ete habilite a elire son bureau a
cnacunede ses reunions, mais cette solution avait ete rejetee pour qu'une
contmuite et une liaison permanente soient assurers entre la Conference

«!!J!^! !!*,!* lG C°mi^' n aVait 6U SU^4r6 h '^m±3 <^e lG President
"-int. C'est pourquoi, lorsque le Comite s'etait

; preside a I1 election du reste du "bureau. Le
Comite etait cependant libre de modifier ces dispositions et de revenir a

L2«S*^*°!v!!!f?t!di*^?lere?n** F a *tS d^cid^ de iaisser au Comite
en 1 absence temporaire du President, d'appliquer le reglement interieur
de la Commission.

125. II a ete suggere d'etablir un document resumant les vues du Comite
pour transmission a^ux membres siegeant au Conseil d'administration du PNUD
Le secretariat a estime que cinq membres du Conseil economique et social
et trois membres du Conseil d'administration du PNUD participant aux deli
berations du Comite, on pouvait leur faire confiance pour qu'ils fassent
rapport a leurs gouvernements et s'acquittent fidelement de leurs autres

I Addff^-r , « dell^ere' le Con«« a d^iW ^e tenir sa sixieme reunion
a Addis-Abeba du 15 au 19 novembre 1971 • On s'efforcera de hgter les travaux
pour permettre m& representants de quitter Addis-Abeba avant le 19 novembre.

ADOPTION DU RAPPORT

soigneusement examine et y avoir apporte les modifications neces
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RSCOMMANDATION ADOPTEE PAR L3 COMIT

A SA CINQUIHIvlE REUNION \j

COOPERATION

Le Comite executif,

Rappelant les differentes resolutions sur la cooperation economique

adoptees par la Commission economique pour 1'Afrique et 1'Organisation de

1'unite africaine et, en particulier, les resolutions 189(IX) et 22i(x)
des neuvieme et dixieme sessions de la Commission;

"Desireux de fairs en sorte que la cooperation economiquo soit mieux en

mesure de jouer lo role important qui lui revient en tant que moyen d1aider

les gouvernements africains a atteindre les objectifs de croissance econo-

mique arretes pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-

pement.

' -\l prie le Secretaire executif de faire entreprendre une etude spe-

ciale des efforts de cooperation economique en Afrique au cours de la decennie

ecoulee, compte tenu de tous les facteurs pertinents, aux fins de degager

des enseignements pour lfavenir et de recommander des mesures et de nouvelles

methodes propres a stimuler les progres dans ce domaine et a faciliter ainsi

la realisation des objectifs arretes pour la deuxieme Decennie des Nations

Unies pour le developpement;

-!• Prie le Secretaire executif de presenter cette etude au Comite

executif a sa huitieme reunion et ulterieurement a la Conference des mi-

nistres;

\\, Invite instamment le Secretaire executif a assigner un rang de prio—
rite eleve a cette etude, et l!autorise, a cet effet, a chercher a obtenir

des ressources extra-budgetaires ou a. adapter de maniere appropriee l!ordre

d'urgence etabli aux terraes du Programme de travail et de lTordre de priori-

te pour 1971-1973 avec projections jusqu!a 1976.

\J Voir plus haut, paragraphe 76
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Reisubliaue centrafricaine

Tchad

3.E. El Hadj M. Haman Dicko

M. Ro Naah

M. F. Ndjountche

M. J. Mevaa

M, P. Sangu

M-i Ki. Kahasha

M. E. Makiona

M o Rt Mutombo -

S.E« M. P. Pehoua

M. P- Parra-Pround . , J

M. M. Gabdou'

Ethiopie

Madagascar

Somalie

Africrue du nqrd

Maroc

Reoublicoie arabe unie

Tunisie

Afrxque de l'ouest

Ghana

S.E- M- Belai Abbai

S.E. M. H*"Rafiarijaona"

M'/ Razaii'akolona" '

Mo W.S.K. Ma-fcovu

S.E* M. A.. Moharaed Darman

M. S.T. Debagha

.S.E. M.. M. Paris

S.E, M, Abderrahim Haraket

S-Eo Sayed Gad-Alla

S.E. M. Hassan Sirry Esmat

M. Abdel-Alim KhaXil

M, Moiistefa Mohamed Ahmed

S.E. M. Tijani Chelli

S-E. M. Taoufik anida

M. Amor Ardhaoui

M. Kansotir Hadj Slimane

S.E. M. H.R. Amonoo

M. J.C. Bonney

M. H.C.K. Seddoh
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Nierer

Nigeria

Senegal

M, Mounkeila Arouna

S.E. M. E.O. Sanu

Mile H.A.B. Balogun

S.E. M. Y. Sylla

M. Mansour Seek

OBSERVATEURS

Fonds dee Nations Unies pour l'enfance

(PISE) " M. Alan E. McBain

Programme des Nations Unies

0

Organisation Internationale du

Travail (OIT)

M. Michel Doo. Kingue

M* Pt Adossoma

M. Hailu Telahun

Organisation des Nations Unies pour

I1alimentation et 1*agriculture (FAO) M. S.C. Sar

Organisation des Nations Unies pour

l^1 education, la science et la culture

(UNESCO)

Organisation mondiale de la sante

(OMS)

Organisation de 1'unite africaine

(OUA) ■ ' • -

M. Eric Armerding

Dr. H.A- Thomas

M. Diallo Telli

M. J-D. Buliro

M. C. Segbenou

M. A. Dirar *
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E/CN.14/ECO/31

E/CN.14/ECO/32

E/CN.14/ECO/33/Rev.1

E/CN.14/ECO/28
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E/CN. 14/520 (Summary)
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E/CH.U/lHP/50
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Questions faisant suite a la premiere reunion

de la Conference des ministres

Resolutions et decisions adoptees par le Conseil

economique et social et par 1'Assembled generale

depuis la neuvieme session de la Commission

Execution.du programme de travail - questions

et problemes de fond

Projet provisoire de programme de travail (revise)
de la Section de 1'Administration publique pour

1911-1973 avec projections jusqu'a. 1976

Calendrier provisoire revise des reunions et stages

de formation (janvier - decembre 1971)

Rapport sur revolution de la cooperation economique

dans les sous-regions (novembre 1970 - mars 1971)

Resume des reponses des gouvernements au question

naire du Secretaire general sur les structures

et les arrangements regionaux de 1»Organisation

des Nations Unies

(15 fevrier 1970 ■

Etude des conditions econorniques en Afrique, 1970

(Resume)

Note sur le Plan d'actxon mondial pour 1'application
de la science et de la technique au developpement

des pays en voie de developpement

Aide-memoire sur le Plan dvaction mondial pour

1'application de la science et de la technique
au developpement des pays en voie de developpement

Relations avec les organisations internationales
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du developpement eccnomique et social en Afrique

Projet provisoire de programme de travail (revise)
de la Section de 1'administration publique pour

I97I--I973 avec projections jusqu'a, I98O


